
Ce matériel est réservé à un usage privé ou d’enseignement. Il reste la propriété de la 
Prévention Médicale, et ne peut en aucun cas faire l’objet d’une transaction commerciale. 
 

ANALYSE DES BARRIERES 
 

BARRIERES DE PREVENTION   Contribution relative 

Indication de traitement orthodontique  
justifiée  

OUI Peu importante 
 

Prescription d'examens 
complémentaires pour éliminer une 
contre-indication avant traitement 

 OUI peu importante 

Information du patient sur alternatives 
(omnipraticien) 

OUI peu importante 

Information du patient sur le 
traitement orthodontique 
(orthodontiste) 

OUI 
La patiente a visualisé l’évolution prévisible 
du traitement orthodontique grâce à un 
logiciel reproduisant les déplacements 
dentaires par des images de synthèse, sans 
accompagner l’observation d’explication. La 
patiente ne s’est intéressée qu’au résultat 
final. L’orthodontiste n’a fourni aucune 
information sur les suites de son traitement. 

MAJEURE 

Lettre au médecin traitant pour 
demande de traitement orthodontique  

OUI/NON 
Il n’existait pas de courrier proprement dit, 
mais juste des annotations sur le dossier 
dentaire qui est partagé par les praticiens du 
centre. Sur ce document était 
indiqué :  « demande de traitement 
orthodontique visant à compenser la perte de 
63 » 

MAJEURE 

BARRIERES DE RECUPERATION    

Contrôle de l’avancée du traitement 
orthodontique  

OUI MAJEURE 

Explications sur l’avancée du 
traitement orthodontique  

NON MAJEURE 

BARRIERE D’ATTENUATION 

Pose d’un implant  OUI important 

 
 

ANALYSE DETAILLEE DES CAUSES PROFONDES 
 

Méthode ALARM 

Nature de la cause 
Faits en faveur de cette analyse 

Contribution 
relative 

Institutionnel (contexte économique 
réglementaire) 

non  

Organisation (personnels et matériels, 
protocole) 

non    



Ce matériel est réservé à un usage privé ou d’enseignement. Il reste la propriété de la 
Prévention Médicale, et ne peut en aucun cas faire l’objet d’une transaction commerciale. 
 

Environnement du travail (effectifs, charge de 
travail, maintenance, équipements) 

non 
 

 

Equipe (communication, supervision, formation) 
 

Dentiste 
- Objectif de demande de 

traitement orthodontique 
incomplète : absence de 
communication 

- Absence de demande 
d’explication à l’orthodontiste 
quand il observe en cours de suivi 
que les déplacements dentaires 
ne sont pas ceux attendus. 
Supervision insuffisante 

 
Orthodontiste 
- Méconnaissance des objectifs du 

traitement orthodontique  
- absence de communication sur 

les étapes de suivi et sur les suites 
du traitement orthodontique  

MAJEURE 
 

Compétences individuelles Dentiste 
- Absence de précision dans le 

dossier (traçabilité) 
- Absence de courrier à l’attention 

de l’orthodontiste 
 
Orthodontiste 
- Absence d’explications sur les 

alternatives avec le patient 
- absence de demande de 

précision au chirurgien-dentiste   

 

Tâches à effectuer (disponibilité et compétence)   

Patients (comportements, gravité)   

 


